
BB RETRAITES

Leseffetsattendusdela
réformesurlescollectives
Entréeen vigueur
le 1erseptembredernier malgré
l’oppositiondesFrançais,
la réforme desretraitesaura
deseffets sur les régimes
defrais desantéet prévoyance
desentreprises.

ParGeneviève Allaire

L
a réforme de 2023 a

fait évoluer l’âge de

départ à la retraite de

62 ans à 64 ansselon

des paliers de trois
anpour lesgénérationsnées à

partir du 1er septembre1961.

Pour rappel, la réforme Fillon

de2010 avait reporté l’âge de

départ à la retraite de60à 62ans

et avait imposéaux assureurs
prévoyance deverserdes indem-

nités pendantdeuxannées sup-

plémentaires aux personnesen
incapacité permanente. Selonle

cabinet deconseil SeaBird, cette

mesure avait contraint lesassu-

reurs prévoyance àaugmenter
progressivement les provisions

desrégimes d’environ 15 %sur
une durée de cinq anset à in-

dexer les cotisationsde5 à 10%.

A contrario, la réforme de2023

prévoit le maintien dudépart

à tauxplein à 62 anspour les
assurésactuellementeninca-

pacité permanenteou ceux qui

le deviendront.Néanmoins, la

réforme aura un coût, certes pro-

gressif mais non négligeable, en

santéet en prévoyancecollec-

tives, puisque plus l’on avance

en âge, plus l’on consomme de

soinsetdebiens médicaux, plus

la fréquenceetla duréedesarrêts

departravail augmentent et plus

lesrisquesdécèset invalidité
s’accroissent.Commele sou-

ligne StéphaneCamon, leader
del’écosystèmeMasantéchezAl-

lianz France,« la réformedevrait

mathématiquement se traduire

parune haussede l’âge moyen

dessalariés et un accroissement

FOCUSSUR

Lerôlede l’assureur enprévention

Dans les entreprises,42 %des salariés se sentent stressésavec,

danssept cassur dix, le travail commecause principale selon une enquête

d'Alptis*. 79 % dessalariés affirment souffrir detroubles du sommeil,

42% avoir un mauvaiséquilibre alimentaire. Côté activité physique, plus

de la moitié marchent moins detrente minutes parjour et untiers ne

pratiquentpas d'activité sportive. Au regard du travail, 62 % ont ressenti

desdouleurs en lien avec leur posture en activité et 52 % considèrent avoir

un mauvaiséquilibre entre leur vie personnelle et leur vie au travail. Les

résultats del'enquête font apparaître un fort besoin d’accompagnement
dessalariés dans les registres de la santé etdu bien-être. D’ailleurs, 36%

indiquent qu’ils aimeraient être accompagnésdans la perspective de

réduire leur stress,d’améliorer leur sommeil, deveiller à l’équilibre de leur

alimentation et de développer leur pratique sportive. Parmi cettefrange

desalariés,90 % souhaiteraientinterférer avecleur assureur

complémentaire dans le but dedévelopper ces pratiques.

"enquêteen ligne d’octobre 2023auprès de 54172salariésadhérents

ciblés, 1 130 ayant réponduauquestionnaire
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de la consommationd’environ
2 % paranpour atteindre5 %

lorsque la réforme sera pleine-

ment appliquée.En prévoyance,

la hausseanticipée estplus éle-

vée etpourraitse situer entre10

et 15% ». Le taux demaintien

dansl’emploi desseniorsestune

variableimportante à prendreen

compte.L’Insee* indique qu’en
France (horsMayotte) pour l’an-
née 2021, 79 % despersonnes

de 55 ansétaientenemploi, y
compris ceuxqui cumulent l’em-
ploi et laretraite. À 59 ans,cette

proportiondiminue à69,9 %et

à 61 ans,elle n'est plus quede

46,4%,soit moins de la moitié.

Entre 2014et 2021,la propor-

tion desseniorsdans l’emploi a

progresséde6 %.

En fonctiondesgarantiesdepré-

voyance, pour l’année encours

et sur le portefeuille collectives

de WTW, Aurélien Baldy, direc-

teur adjoint santéet avantages

sociauxgrandscomptes,calcule

que « l’impact du relèvement de

l’âgede départdevrait être de

+0,2%sur le décèset devraitêtre

comprisentre + 1,5 et +2%sur

lesrisques incapacité etinvalidité,

en annéepleine».ChezMalakoff

Humanis,« quecesoit ensantéou

en prévoyance, nous avonsprojeté

une dérive de +0,5 °/opendant

les quatre annéesavant lapleine

applicationde la réforme. Par
rapportà la réformede2010, les

pouvoirspublics ont entendules

difficultés soulevéespar laprise

en chargedespersonnesen inca-

pacité permanente deux années

supplémentairesen amont de la

réforme. C’estunmotif desatisfac-

tion», remarqueThomas Colin,

directeurmarchésproduits, acti-

vités déléguées,indemnisation

et médical. De soncôté,Céline

Blattner, directrice générale
d’Addactis France,résume ainsi

la situation : «Les impacts seront

trèsprogressifset ne serontpas
uniquementliés à la réformedes

retraites actuellemais auxeffets

successifsdesdifférentes réformes

desretraites. Eneffet, cesdernières

ont entraînéune modification

substantiellede la pyramide des

âgesdessalariés,avec un vieillis-

sement de l’âge moyen des colla-

borateurs en entrepriseaufil du
temps. » ¦

* voir à cesujet InseePremière

n°1946du 11 mai 2023

ZOOM SUR

La patatechaudedesfrais degestion

Selon Morgane Lebas, consultante chezGalea, « l'ACPR alerte

surdesniveaux de frais qui nesontplus enphaseaveclescoûts
réellementengagéset incite les assureurs àrapprocher les chargements

descoûts réels de gestion »en prévoyance et santécollectives, Le

superviseura effectivementconstatéquele ratio frais surprimes est

passéde13,8 % en moyenne en 2012 pour les contrats collectifs et

individuels, à 15,2 % en 2017 puis à 15,7 % en 2020. Pour le seulcollectif,

ce ratio était aux alentoursde 11 %en 2012 pour évoluer vers13 % en 2017

et atteindre environ 14 % en 2020. En fonction de la typologie

d’organismes, cesont lesentreprisesd’assurances qui enregistrent

lesratiossur primes les plus élevés, suivies par lesmutuelles45,

lesinstitutions de prévoyance affichant les ratios les plus bas, « Les

entreprisesont desdifficultés àcomprendre pourquoi lescouvertures

complémentaires dessalariésleur coûtentde plus enplus cher.C'est

pourquoi assureurs et courtiers doivent rationaliser lesfrais degestion

et d'acquisition en collectif. Une telle inclination se fait naturellement

par le jeudela concurrence entre acteurs», estime Florian Bocognano,

responsable actuariat,offre et servicesdu départementsanté

et prévoyance de Mercer France.
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